
 

NOEL IMMOBILIER 

 

BAREMES 
 

TRANSACTION 

Les honoraires applicables sur le prix, sont usuellement dus par le MANDANT, c’est-à-dire le VENDEUR. La transparence des honoraires : les honoraires représentent l’ensemble des services 

Century 21 France définis avec le vendeur, c’est-à-dire les actions d’analyses, de promotions, de suivis de conseils, rédactions d’actes…Le service client peut être différent d’une agence à l’autre. 

ILS SE DIVISENT COMME SUIT 

• TVA en vigueur : 20.00 % 

• Budget télévisé, promotion nationale du Réseau Century 21 France : 8 % charges et impôts relatifs à tous types de commerces 

• Budget publicitaire investi dans la promotion régionale et locale : 10 % 

Le restant constitue le seul revenu de vos conseillers CENTURY 21, agents commerciaux, uniquement rémunérés à la commission. 
Les honoraires dus seront ceux inscrits sur le mandat de vente.  
 

BAREME D’HONORAIRES 

PRIX DE VENTE (Euro) COURTAGE (Euro) 

De 0 à 30 000 Euros  4 500 Euro TTC Maximum 

De 30 001 à 95 000 Euros  7 500 Euros TTC Maximum 

A partir de 95 001 Euros  8 % TTC du prix de vente Maximum 

A partir de 180 000 Euros  7 % TTC du prix de vente Maximum 

A partir de 300 000 Euros  6 % TTC du prix de vente Maximum 

A partir de 500 000 Euros  5 % TTC du prix de vente Maximum 
 

LOCATION 

T.V.A en vigueur au 01/01/2015 au taux de 20.00 % 

BAREME LOCATION HABITATION HONORAIRES T.T.C. 

I. HONORAIRES D’INSTALLATION LOCATAIRE 
Zone « tendue »  
- Partie LOCATAIRE (de visite, constitution du dossier et rédaction du 
contrat) 
- Etat des lieux 
- Partie PROPRIETAIRE (d’entremise et de négociation, de visite, de 
constitution) 
- Etat des lieux 

 
 

10 Euros TTC par M² loué Maximum 
 

3 Euros TTC par M² loué Maximum 
10 Euros TTC par M² loué Maximum 

 
3 Euros TTC par M² loué Maximum 

II. HONORAIRES DE REDACTION DU BAIL 
- Bail local d’habitation 
- Bail garage 
- Bail commercial 

 
200.00 Euros TTC Maximum 
100.00 Euros TTC Maximum 
200.00 Euros TTC Maximum 

III. HONORAIRES ETAT DES LIEUX : (à la charge du demandeur souhaitant se 
faire représenter, hors prestation d’installation du locataire) 
A  Honoraires d’état des lieux 

- Locaux d’habitation et commerciaux 
- Locaux meublés 

B Honoraires de pré-état des lieux 

 
 
 

250.00 Euros TTC Maximum 
350.00 Euros TTC Maximum 
150.00 Euros TTC Maximum 
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